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Commune de les Bouchoux

 
 

Conseil Municipal du 19 octobre 2012s 
 
 

C o m p t e - r e n d u  
 

 
Personnes présentes : Jérôme GRENARD, Isabelle CLEMENT, Robert DROMARD, René 

COLLIGNON, Jean Pierre ACKERMANN, Jean BOUJARD, Bernard 
HANSBERGER, Isabelle HEURTIER, Jocelyne ROLANDEZ, Agnès ROYET 

  Patricia MURTIN 
 
Secrétaire de séance : Jean Pierre ACKERMANN 
 
 
1 – Approbation du procès-verbal du Conseil du 21 septembre 2012 
 Suite à une modification de date, le procès-verbal du Conseil Municipal du 21 septembre est approuvé 
à l’unanimité des membres présents. 
 
2 – Groupement de commandes pour les fournitures administratives 
 La Communauté de Communes Haut-Jura Saint Claude, dans le cadre des différents groupements de 
commandes qu’elle organise, sollicite la commune pour celui des fournitures administratives. Il est proposé que les 
différents syndicats intercommunaux puissent bénéficier de ce groupement de commande et qu’il puisse s’élargir à 
différentes prestations (locations copieurs, encre copieur, imprimantes, …). 
 Le Conseil Municipal, par 9 voix, décide d’adhérer au groupement de commandes de fournitures 
administratives. 
 
3 – Zonages assainissement 
 La commission a travaillé sur les différentes propositions de zonage d’assainissement du village et du 
hameau de Très la Ville, il en ressort deux solutions : 
- collectif pour l’ensemble des deux zones 
- collectif avec certaines habitations en individuel. 
 Le Maire donne lecture de deux correspondances (Mrs et Mmes GRANDCLEMENT Marcel et Denis 
et M. et Mme HEURTIER) qui demandent que leurs habitations restent zonées en assainissement individuel. 
 Après débat quant aux différents avantages / inconvénients de chacune des deux solutions de zonages, 
aux travaux, à l’équité entre les habitants suivant le choix de zonage, aux propositions … le Maire propose de 

retenir le choix d’un assainissement en zonage collectif avec des clauses dérogatoires restrictives. 
 

4 – Charte Natura 2000 
 La signature de la charte Natura 2000 permet une exonération partielle de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties appartenant à la commune. La commission forêt propose de signer cette charte pour la partie 
boisée du Chapuzieux (139 ha 18). A l’unanimité (10 voix), le Conseil Municipal accepte la signature de la charte 

Natura 2000 sur les parcelles boisées du Chapuzieux. 
 

5 – Ligne de trésorerie du Cantou 
 Cette ligne de trésorerie arrivant à son terme, le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte de 

transformer celle-ci en emprunt d’un montant de 100 000 € sur une durée de 10 années au taux de 4,18 %. 
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6 – Protection sociale des agents communaux 
 Le décret 2011-1474 permet aux employeurs publics de participer financièrement à la couverture santé 
et/ou prévoyance de leurs agents, dans le cadre de contrats labellisés ou par l’intermédiaire d’une convention de 
participation. 
 Pour la partie prévoyance, le Conseil, à l’unanimité, décide de prendre en charge, à hauteur de 5.50 € 

par agent et par mois, le montant de la cotisation qu’ils souscriront à une assurance prévoyance labellisée. 
 Pour la partie santé, le Conseil décide de consulter les agents afin de connaître leur intérêt quant à une 
éventuelle adhésion à une mutuelle et de revoir ce point lors d’un conseil à venir. 
 
7 – Couverture des risques statutaires 
 La communes est couverte (avec CIGAC Groupama) par une assurance qui garantit les risques 
financiers statutaires supportés en raison de l'absentéisme pour raison de santé de leurs agents. 
 Le Centre de Gestion du Jura a mené, pour les collectivités jurassiennes qui le souhaitaient une 
consultation de différentes compagnies d’assurances qui seraient amenées à garantir les risques statutaires. La 
SOFCAP a été retenue. 
 Suite à la présentation des deux propositions reçues (CIGAC Groupama et SOFCAP), le Conseil 

Municipal, par 10 voix , décide de contractualiser avec CIGAC Groupama pour l’assurance statutaire de son 
personnel. 
 
8 – Convention de servitude ERDF 
 Cette servitude (sur la parcelle Z1 63) permettra de mener l’électricité au relais téléphonie mobile sur 
la Roche. Le Conseil, à l’unanimité, accepte cette servitude de passage. 
 
9 – Chauffeur de déneigement 
 Différents contacts ont été pris pour rechercher un chauffeur de déneigement. Le Maire propose de 
retenir la candidature de Jean Pierre PONCET pour seconder l’employé communal au niveau du déneigement. Si il 
y a besoin d’un chauffeur complémentaire, Messieurs AUBERT, PERRIN et PREVENT ont donné leurs accords. 
 

10 – Suivi du dossier ancienne gendarmerie 
 La commune est dans l’attente d’une proposition financière de la société qui est intéressée par le 
bâtiment. Différentes aides financières sont aussi recherchées.   
 

11 – Questions diverses 
- Les travaux de mise aux normes du Cantou vont être réalisés fin 2012 – début 2013, 
- La réunion du Comité Syndical du Parc naturel régional du Haut-Jura aura lieu aux Bouchoux le 17 novembre, 
- Nicolas THORET met fin au bail commercial qui le lie à la commune pour l’atelier de Très la Ville, 
- SICTOM : la déchetterie mobile sera supprimée à compter du 1er janvier 2013, 
- Les enrobés de la Rue de la Millère seront réalisés le mardi 23 octobre 2012, 
- Il est signalé un problème de divagation de chiens sur Tailla (attaque d’animaux), 
- PLU : l’enquête publique aura lieu du 2 novembre 2012 au 3 décembre 2012. En l’absence de la secrétaire de 

mairie (congés), les permanences se répartissent entre les élus présents. 

 
La Première Adjointe au Maire 

Isabelle CLEMENT  
 


